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  «Nom» «Prénom» 

«Adresse»
«Adresse_Suite»
«Code_Postal» «Ville»
Aussac-Vadalle, le 04 novembre 2010

Objet : Paiement sécurisé des loyers

«Civilité»,

J’ai le plaisir de vous informer que la commune d’Aussac-Vadalle a décidé de mettre en place un dispositif sécurisé de paiement par carte bancaire sur internet.

A partir du site internet de la commune www.aussac-vadalle.fr, rubrique ‘’paiement en ligne’’, vous pourrez accéder au formulaire de paiement sécurisé pour le loyer  pendant 30 jours après réception de la facture. Ce dispositif est accessible 24h/24h et 7 jours/7. J’attire votre attention sur la nécessité d’autoriser les fenêtres pop-ups, sur votre ordinateur, avant de saisir les éléments du règlement.

Les frais bancaires de ce dispositif sont pris en charge intégralement par la commune. Vous pouvez utiliser ce nouveau moyen de paiement pour le paiement des loyers du mois de novembre. 

Je reste à votre disposition pour compléter votre information sur ce dispositif et éventuellement être informé des difficultés que vous pourrez rencontrer dans sa mise en œuvre.

J’espère que ce nouveau service recevra votre agrément et le Conseil Municipal vous assure de son effort permanent pour vous assurer le meilleur service administratif, moderne et pertinent. 

Je vous prie d’agréer, «Civilité», l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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